
AMENAGER LE TERRITOIRE 

A L’HEURE DE LA SOBRIETE FONCIERE 

Comprendre l’urbanisation de demain à travers 
les documents de planification 

Le SCoT et le PLUi au service du projet de territoire 
 

La mise en œuvre du modèle d’aménagement au quotidien 
 

Les grandes échéances 



Le SCoT et le PLUi au service du projet de territoire 
Avant toute chose, de quoi parle-t-on ? 

Un document de planification… 

…qui fixe les orientations générales du développement du territoire et de l’organisation de l’espace pour les 20 prochaines années. 
 

Un premier niveau de traduction règlementaire du projet de territoire « EN DAVAN » qui définit des principes et des choix d’aménagement…  

…à l’échelle des 48 communes. 
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Un document de planification… 

… qui décline le projet de territoire jusqu’à la parcelle et détermine l’affectation immédiate des sols pour les 10 prochaines années. 
 

Un second niveau de traduction règlementaire qui définit les règles d’urbanisation et de construction et offre des outils d’urbanisme opérationnel   

…à l’échelle des 48 communes. 
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Ils ont en commun d’être des outils de planification de l’utilisation des sols et de déclinaison territoriale de politiques publiques. Ils accomplissent 

toutefois leur office à des échelles et à des horizons temporels différents : 

PROJET 

D’AMENAGEMENT 

STRATEGIQUE 
 

Définir une 

stratégie et des 

orientations 
d’aménagement à 

horizon 2040. 

Dresser un état 

des lieux du 

territoire pour mieux 

cerner les enjeux à 

prendre en 

compte. 

DIAGNOSTIC 

Définir une 

stratégie et des 

orientations 

d’aménagement 

PAS & PADD* 

* Projet d’Aménagement Stratégique 

(SCoT) & Projet d’Aménagement et de 

Développement Durable (PLUi) 

SCOT 
Fixer des 

prescriptions et des 

recommandations 

pour mettre en 

œuvre la stratégie 

arrêtée. 

TRADUCTION REGLEMENTAIRE 

PLUI 
Fixer les règles 

d’aménagement 

et de construction : 

zonage, règlement 

écrit et OAP  

Arrêt du projet 

(SCoT/PLUi) en 

Conseil 

communautaire 

ARRET 

Recueillir les avis 

des personnes 

publiques et 

associées et les 

observations des 

citoyens 

CONSULTATION ET 

ENQUÊTE PUBLIQUE 

Valider le 

contenu en 

modifiant 

éventuellement 

certains points pour 

tenir compte des 

observations 

émises 

APPROBATION 
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Elaborer un SCoT et un PLUi dans le cadre du ZAN 
Le ZAN c’est quoi ? 

Posé par la loi « Climat et résilience », l’Etat fixe le zéro artificialisation nette (ZAN) comme un objectif à atteindre en 2050 c’est-à-

dire ne plus consommer - urbaniser - d’espaces naturels, forestiers et agricoles. Pour cela, il implique une réduction progressive et 

prévue en plusieurs temps : 

2021-2030  
Réduction de 50 % des 

surfaces consommées 

par rapport à la 

période 2011-2020 

Poursuite de la 

réduction vers 

l’objectif ZAN 
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2030-2050  
L’artificialisation de nouveaux 

espaces sera conditionnée à une 

renaturation à proportion égale 

d’espaces artificialisés.  

A partir de 2050 

SCoT / 2020-2040 

PLUi / 2025-2035 

A travers son SCoT et le PLUi, la CCHB s’inscrit dans cet objectif. 

A partir de 2027, les communes non couvertes par un PLU (ou 

PLUi), ayant introduit la trajectoire ZAN, ne pourront plus ouvrir 
d’espaces à l’urbanisation. 



Elaborer un SCoT et un PLUi dans le cadre du ZAN 
Se donner de la souplesse dans un cadre contraint 

Le PLUi permet de mutualiser les possibilités d’artificialisation et de renaturation pour les répartir librement sur le périmètre intercommunal. 
 

Néanmoins, la satisfaction des besoins communaux sera prise en compte. 

Assurer une diversité du 

parc de logements à 

l’échelle intercommunale 

en lien avec les parcours 

résidentiels : logements 

collectifs, maisons 

mitoyennes, maisons 

individuelles, etc. 

Répartir spatialement les 

possibilités de 

consommation d’espace 

en conséquence. 

Établir une vision globale 

et échelonner dans le 

temps les projets 

nécessaires pour répondre 

aux besoins du territoire 

dans le respect de la 

trajectoire ZAN. 

Mutualiser les 

aménagements de 

renaturation pour 

compenser la 

consommation d’espace 

naturel, agricole et 

forestier. 
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Le SCoT et le PLUi au service du projet de territoire 
Une réflexion qui s’appuie sur le projet collectif En Davan ! 
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Traduction dans 

l’aménagement 

du territoire à 

travers le SCoT et 

le PLUi… 
…en prenant en compte les normes et 

règlementations « supra » (nationales et 

régionales telles que la Loi Montagne, le 

SRADDET*, les PPR**, la charte du Parc 

National des Pyrénées, etc.) 

 
* Schéma Régional d’Aménagement de Développement 

Durable et d’Egalité des Territoires 

**Plan de prévention des risques 



Le SCoT et le PLUi au service du projet de territoire 
Une gouvernance pour travailler collectivement à son élaboration   

Les bassins 

CONSULTATION ET 

CONCERTATION 
Personnes publiques associées et 

consultées 

Acteurs du territoire 

Société civile 
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Réunions de travail, ateliers, réunions publiques, 

permanences, adresses mails, registres, exposition, 

articles, bilan de la concertation 



PROJETS 
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La mise en œuvre du modèle 

d’aménagement au quotidien 

Une démarche itérative encadrée 

par des règlementations 
nationales fortes… 

Loi Montagne, risques 

(inondation, éboulement, 

etc.), limitation de la 

consommation foncière 
(ZAN), etc. 

… pensée à l’échelle 
intercommunale… 

Projet de territoire & 
armature territoriale 

… en conservant une logique de 

bassin de vie et la possibilité pour 

chaque commune de se 
développer. 

8 bassins de vie et 48 

communes 

Le contexte 

Définition de l’enveloppe urbaine et du potentiel de densification 

Comment urbaniser ? 

Le stock de foncier urbanisable 

Définition des besoins pour la production de logements et autres projets 

Définition des secteurs de développement et du règlement 
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Le contexte 

LE PROJET DE TERRITOIRE 

REVITALISER les 

cœurs de villes 

et de villages 

& 

REPONDRE aux 

besoins de toutes 

les populations 

DEVELOPPER 

notre attractivité,  

en s’appuyant 

aussi sur la qualité 

et la diversité du 

cadre de vie 

POUR 1  2  3  

La revitalisation est abordée sous l’angle : 

•  De l’urbanisation, pour répondre aux défis en matière de 
sobriété urbaine et de modèle urbain que cela suppose. 

  

• De l’animation des vill(ag)es, pour répondre à des modes 
de vie de proximité, favorisés par un aménagement des 

espaces publics adapté à toutes les populations et qui 

participe d’une meilleure prise en compte de la santé.  

OBJECTIF ZAN 

Consommation foncière 2011-2021 : + 201 ha 

 Territorialisation du ZAN: objectif de -54% 

 

Disponible sur 2021-2031 : 92 ha max 

Perspective ZAN 2031-2041 : 46 ha max 

Soit 138 ha à l’horizon du SCoT* 
 

* : La répartition par décennie sert de cadre de 

réflexion mais n’est pas arrêtée. 

Le PLUi s’étale sur la période 2025-2035. 

Il pourra ainsi prendre 75% du stock de foncier 

disponible (le PLUi couvrira15 ans sur les 20 du 

SCoT) annoncé. 

AMBITION D’ACCUEIL DE 

POPULATION 

+ 1 250 habitants d’ici à 2040 

 

Besoin d’une production de 2 410 logements 

• 960 logements min en renouvellement et 

densification dont 450 logements vacants 

remis sur le marché. 

• 1 445 max logements en extension 

En adéquation avec les caractéristiques et des 

besoins de chaque commune 



SCoT & PLUi CCHB _ Kit de communication| Bureau CCHB | 28.09.2023| 9 

Le stock de foncier urbanisable 

88 ha pour la 

production de 

logements 

+ 

23 ha pour les 

équipements et les 

commerces 

27 ha restants 
Activités économiques (17 ha) 

Projets d’intérêt communautaire 

Activités agricoles 

Infrastructures 

RÉSIDENTIEL 

111 ha 

138 ha max disponibles à horizon 2040 
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Comment urbaniser ? 
Etape 1_ Remobilisation du parc bâti vacant 

Accous_Presbytère 

Date de réalisation A venir 

Programme / typologie Logements sociaux collectifs 

Densité résidentielle 83 logts/ha 

Nombre de logement 5 logements 

Nombre de niveaux  R+1+C 

Superficie du terrain 605 m² 
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Comment urbaniser ? 
Etape 2_ Production dans l’enveloppe urbaine 

par densification 

Accous_Résidence Ichaü 

Date de réalisation 2011 

Programme / typologie Logements sociaux collectifs 

Densité résidentielle 74 logts/ha 

Nombre de logement 6 logements 

Nombre de niveaux  R+1 

Superficie du terrain 810 m² 

Optimisation bâtie (surélévations, 

division du logement, mixité 

fonctionnelle) 

 

Friche bâtie 

 

Comblement de dents creuses 

(parcelles ou groupes de parcelles de 

taille réduite non bâties, insérées dans 

le tissu urbain sans vocation agricole ou 

naturelle pérenne). 

Division de parcelles déjà construites 

(généralement des espaces de jardins, 

majoritairement clôturés,  ayant perdu toute 

vocation agricole ou naturelle). 
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Comment urbaniser ? 
Etape 3_ Production en consommation foncière  

Oloron-Sainte-Marie – Quartier Pondheil,  

Date de réalisation A venir 

Programme / typologie Logements en accession sociale 

Densité résidentielle 22 logts/ha 

Nombre de logement 20 logements 

Nombre de niveaux  R+1 

Superficie du terrain 9 075 m² 

NB : valable pour les Hameaux de 15 constructions et + (hors cas par cas) 

En extension directe des enveloppes urbaines 

et/ou dans les enclaves de + de 2 500m2 dans les 

enveloppes urbaines 
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Du modèle à l’opérationnalité 
Définition de l’enveloppe urbaine 

ETAPE 1 : Définition de zones tampons 

Création de zones tampons d’un rayon de 25 m autour de chaque construction (hors annexe 

inférieure à 50m² et bâtiments agricoles) et fusion des tampons adjacents permettant d’identifier les 

ensembles bâtis (constructions distantes de moins de 50m). 

ETAPE 2 //  Identification des ensembles bâtis de plus de 5 

constructions d’habitations qui constituent les enveloppes urbaines. 

Les bâtiments ne présentant pas une continuité lors de la fusion des tampons de 25m (excepté si 

continuité immédiate des jardins d’agréments sans coupure agricole, naturelle ou physique) sont du 

bâti isolé et donc exclus de l’enveloppe urbaine. 

ETAPE 3 // Classification de chaque espace retenu en fonction de 

la typologie urbaine. 

Pour les zones à vocation principalement résidentielle, classification selon les 3 types de zones 

évoquées précédemment : 

•  Le bourg ou village (cœur de vill(ag)e du SCoT)  

•  Les hameaux en fonction du nombre de constructions (15 ou + hormis cas par cas)  

•  Le groupe de constructions traditionnelles ou d’habitations existantes (en dessous de 15 

constructions) 
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Du modèle à l’opérationnalité 
Identification et analyse des potentiels de densification 

Bâtiments vacants à 

remobiliser et optimisation 

Comblement des 

dents creuses 

Division de parcelles 

déjà construites 

Ajustement en fonction des contraintes (accès, topographie, etc.), des risques, d’éléments patrimoniaux à 

protéger (parc, etc.) et d’usages particuliers à maintenir 

Potentiel de densification dans les enveloppes urbaines à mobiliser en priorité avant d’aller 

chercher des logements en consommation d’espace* 
*Article L151-5–CU : le PLUi ne peut prévoir l'ouverture à l'urbanisation d'espaces naturels, agricoles ou forestiers que s'il est justifié, au moyen d'une 

étude de densification des zones déjà urbanisées, que la capacité d'aménager et de construire est déjà mobilisée dans les espaces urbanisés.  

X 

logements en 

consommation 
+ 

A mettre en perspective avec le besoin en logements sur 10 ans 

+ les besoins en infrastructures, équipements et services, économie, etc. 

Estimer le besoin en consommation d’espace pour la production de logements en extension 

Répartition des objectifs de production de logements 

Répartition du foncier disponible à l’échelle des bassins et des communes 
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Ecriture du PADD 
Le PADD dicte l’économie générale du PLUi ; il a un rapport de compatibilité avec le zonage, le règlement écrit et les OAP 
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Du modèle à l’opérationnalité 
La traduction règlementaire 

  Définition des secteurs de développement via les 

orientations d’aménagement et de programmation (OAP) 
OAP sectorielles :  dans les zones de développement en extension des enveloppes urbaines mais aussi à l’intérieur de celles-ci. 

OAP thématique : déplacements, environnement, patrimoine, etc. 

Ex. OAP sectorielle 
(source Artelia) 

(source Artelia) 

Ecriture du règlement 
Définition du zonage et des règles d’aménagement/construction/protection propres à chacune 



Les grandes échéances 
Demain, la traduction du PLUi sur le terrain 
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Une répartition des objectifs de production de logement et de foncier urbanisable disponible 

à l’échelle des 8 bassins de concertation. 

 

Une production de logement en priorité dans les espaces urbanisés : 
optimisation de l’existant, logements vacants et densification. 

 
Une marge de manœuvre pour construire en extension : 

1 440 logements répartis sur 89 hectares sur les 20 prochaines années et 49 pour les autres usages (équipements et 
services, économie, infrastructure, agriculture, énergie, etc.). Le PLUi va affiner ces chiffres pour les 10 prochaines 

années. 

 

Un choix stratégique de développement des communes pour leur futur. 

 
Un urbanisme qui répond aux enjeux mis en lumière dans le projet de territoire : revitalisation des centres-bourgs, 

diversification de l’habitat, préservation de l’activité agricole, réponse aux changements climatiques, etc. 

 
Une évaluation tous les 3 ans de la réalisation des objectifs de développement avec 

la possibilité de faire évoluer le PLUi. 



Début 2025 // 

Avis de chaque Conseil municipal 

Début 2024 // 

ARRET DU SCOT 

Les grandes échéances 
Agenda prévisionnel   
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De nombreux temps de travail (CoTech, CoPil, ateliers, PPAs, temps de concertation, etc.) 

sont organisés sur toute la durée des deux démarches 
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Fin 2024 // 

APPROBATION DU SCOT ET ENTRÉE EN VIGUEUR 

Fin 2023// 

Travail sur le PADD 

Fin 2023// 

Finalisation 

du DOO 

Décembre 2023 // 

Débats du PADD en 

plénière & en Conseil 

communautaire 

Février 2024// 

Débat du SCoT en Conseil communautaire CCHB 

Janvier 2024 // 

Débat du SCoT en plénière CCHB 

2024// 

Travail sur la traduction 

règlementaire (zonage et règlement) 

Début 2024 // 

Débat du PADD au sein de chaque Conseil municipal 

2024 2023 2025 

Fin 2024// 

Fin 2024// 

ARRÊT DU PLUI 

P
LU

i Juillet 2025// 

Conférence intercommunale 

des Maires d’approbation 

Conférence intercommunale 

des Maires d’arrêt 

Automne 2025 // 

APPROBATION DU PLUI 

ET ENTRÉE EN VIGUEUR 


